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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplemcnl mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n* 7 (1871).

REORGANISATION DE L'ARMEE SUEDOISE. (Fin.)

A cöte de l'indelta la Suede a encore une petite armee permanente,
donl une garde royale, d'environ 8 mille hommes recrutes volontairement

(warfwade). Cette troupe, qui forme deux regiments d'infanterie,
deux de cavalerie, trois d'artillerie et trois compagnies du genie, est
necessaire pour avoir de bonnes armes speciales, qui demandent une
inslruclion plus prolongee que l'infanterie, pour tenir garnison
permanente dans quelques places ainsi que dans la capitale ouverte, et
pour encadrer les milices de deux provinces, le Wermland et le Blee-
kinge, qui ne fournissent que peu ou point d'indelta.

Le projet propose le maintien de cetle troupe, avec quelques
modifications et reductions. II conserverait les deux regiments d'infanterie

de la garde, ayanl leur milice a Stockholm, transformerait le
regiment d'infanlerie de marine, devenu superflu par la marine ä

vapeur, en regiment de ligne comme cadre de la milice du ßleekinge,
tous trois ä 500 hommes seulement sur pied de paix; en oulre le
regiment acluel des chasseurs k pied du Wermland serait reduit ä

un bataillon de 500 hommes; avec cela un regiment de cavalerie de
la garde, un de hussards, Partillerie et le genie. En somme l'effectif
habituel serait diminue de pres de moitie, ce qui permetlrait quelques

exonomies ä reporler sur d'autres chapilres.
A l'äge de 40 ans et apres 15 ans de service les soldats enroles recoi-

vent leur relraile et la pension; ceux de l'indelta et les chasseurs du
Wermland ne recoivent cette retraite qu'ä l'äge de 45 ans. Les uns
et les aulres peuvent quiller le service apres 7 ans en fournissant un
remplacanl, et apres 15 ans sans en fournir.

Deux categories d'exemptes. et de dispenses attenuent l'obligation
generale du service, et nous remarquons ä cel egard une innovation
que le projet dit emprunter ä la Suisse, c'est-ä-dire que quelques
categories d'exemples seraient soumis ä un impöt militaire.

Les miliciens fönt partie d'un district donl le nombre tolal correspond

au nombre des regiments d'infanterie, et qui doil aussi cor-
respondre aulant que possible au canlonnemenl de ces Iroupes.

Les hommes valides qui, ä un titre ou ä un aulre, ne fonl pas
parlie d'un des corps de la defense nationale sont compris dans le
landsturm, aussi reparli par dislricts provinciaux. Une parlicularile
de celte classe de Iroupes, c'est que les hommes non indigents
doivenl s'armer, s'equiper et s'habiller ä leurs frais, meme se nourrir
en temps de mise sur pied, ce qui ne doil pas etre exempl de com-
plications el serail difficile peut-etre dans toul autre pays que la Suede.

D'autre part les hommes du landsturm jouissent d'un privilege
rare dans une monarchie, et qui n'existe meme pas en Suisse. Ils
onl le droit de presenter trois candidats pour les grades d'officiers
de compagnie, qui sont nommes definitivement par le gouvernement
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de la province. Celui-ci presente au roi les candidats au grade de
chef de balaillon. De toutes facons cette institulion conserve un ca-
ractere eminemment populaire, federatif, oü la guerre n'est pas une
affaire de l'Etat seulement ni de quelques bureaucrales, mais de tout
le monde, du gouvernement central, des autorites locales et des
particuliers.

Quant aux cadres de l'armee — ce grand probleme en meme
temps que l'ecueil de toute Organisation mixte sur une large echelle —
le projet desire avec raison les renforcer pour se tenir ä la hauteur des
exigences de la nouvelle tactique. Comme en meme temps il en aug-
mente le nombre, avec l'effectif total des troupes, il se trouve en
face de nouveaux besoins. II y satisfait en creant deux nouvelles
categories de cadres, soit celui des officiers en demi-solde, qui, apres
10 ans de service, pourraient n'etre tenus qu'aux exercices annuels,
et celui des cadres dits de reserve, tires de la milice et attach^s ä

cette arme, tout en pouvant, moyennant examens, passer dans l'armee

active. Tous les officiers seraient d'ailleurs sur le meme pied au
point de vue des avantages et de l'avancement.

Enirant ensuite dans les details d'application, le projet developpe
les conditions d'organisation de chaque arme, de sa transition d'un
pied normal ä un autre et de l'instruction de ses recrues et de ses

corps, ainsi que de la repartition des forces actives et des etats-majors.

A cette occasion il donne non-seulement des details interessants
sur l'armee suedoise, mais une analyse raisonnee fort instructive de
toute cette vaste et importante matiere, ä l'ordre du jour dans tous
les pays, y compris la Suisse. Aussi nous reproduirons encore les
extraits suivants de 1'expose des motifs :

Infanterie.

Troupe. Des deux pieds de guerre, le petit (68,000 hommes) comptera, deduc-
tion faite des hommes nöcessaires dans les armes speciales, 36,000, et le grand
(100,000 hommes), 86,000 fantassins.

Notre Organisation actuelle comprend 49 bataillons, dont 43 indellas et 6 enrölös.
D'apres l'organisation proposee pour le pied de paix, l'infanterie sera porlee ä 50
bataillons, dont 46 indellas et 4 enrölös. En divisant les deux pieds de guerre
par ce chiffre de 50, on aurait respeclivement des bataillons de 1,120 et 1,720
hommes. Or, des bataillons de ces effeclifs ötant beaucoup trop grands pour ötre
maniables, il sera necessaire de developper chaque bataillon en deux, et l'on
aura de la sorte 100 balaillons de guerre, de la force respective de 560 et 860
hommes. Le premier de ces chiffres est införieur, il est vrai, ä la force des

bataillons de la plupart des armees etrangeres; mais la position etendue qu'exige le
mode actuel de formation, rend ces petits bataillons singulierement mobiles et

propres ä la manceuvre. Ensuite, ils permeltent d'opörer sans dörangement le
developpement au grand pied de gueire de 860 hommes, ce qui serait impossible
s'ils avaient dejä recu dans le petit pied de guerre le maximum de leur effectif.
On pourra donc, au für et ä mesure des besoins, donner au bataillon la force que
l'on jugera convenable entre ces deux limites de 560 et 860 hommes.

Döfalcation faite des non-combattants, les numeros effectifs de l'infanterie cadre
suedoise s'öleveront ä 26,316 hommes, soit 3,576 hommes de plus qu'actuel-
lement, röpartis de la maniere suivante :
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Armeeindelta: 20 regiments ä 2 bataillons, soit 40 bataillons;

6 corps » \ bataillon; » 6 »
» enrölee: 4 » » 1 » »4 »

Total: 50 bataillons (200comp.)

Quant aux regiments, cette unite administrative vieille et eprouvöe ne devra,
selon moi, subir d'aulres modifications que celles proposöes plus loin. II aurait öle
bon que tous les regiments et coms eussenl regu le möme effectif; mais une mo-
dification ä cet egard eüt entraine, dans la repartition des regiments et des
compagnies de l'indelta, des remaniements difficiles d'un avantage tres problematiqne.

La force des bataillons indeltas variera donc quelque peu, mais eile comportera
une moyenne de 555 hommes, y compris les caporaux, tambours et Services spö-
ciaux. L'effectif des bataillons enrölös sera de 499 hommes.

Cadres. Une des grandes difficultös de l'organisation proposee, en vertu de

laquelle les troupes permanentes devront s'incorporer 2, 3 ou 4 classes de
landwehr, et former un effectif de guerre presque triple de celui de paix, sera de se

procurer sans frais trop grands le nombre necessaire d'officiers et sous-officiers.

D'apres les bases donnöes plus haut, chaque bataillon de paix devra pouvoir se

developper au besoin en deux bataillons de guerre variant entre 560 et 860 hommes.

Chaque bataillon cadre devrait donc avoir un nombre süffisant d'officiers et
de sous-officiers ä gages fixes pour 2 bataillons. Mais cette augmentation amenant
des depenses qu'il est urgent de reduire le plus possible, et d'autres moyens ötant

proposes pour combler le deficit des cadres, je me restreins ä demander, pour
chaque balaillon, un effectif de cadres ä gages fixes de 1 4/2 bataillon, soit des
cadres complets pour 3 bataillons par regiment.

Voyons maintenant ce qu'il faudra faire pour remplir ces diverses conditions.

L'ötat-major de nos regiments et corps possede actuellement, dans le grade
des officiers, outre le chef et son aide-de-camp, le quartier-maitre, 3 majors
(commandants) et deux adjudants-majors (dans les corps, 1 major et 1 adjudant-
major); dans le grad» des sous-officiers, il comprend un prevöt d'armes, un tam-
bour-major et deux adjudants sous-officiers (un dans les corps).

Ainsi, ä l'exception des adjudants-majors, dont Ie nombre n'est calcule que
pour deux bataillons, nos regiments possedent döjä un etat-major süffisant pour
3 bataillons. Pour 4 bataillons, par contre, il manque un major (commandant) et
le nombre necessaire d'adjudants. La maniere la plus simple de combler ce
deficit, sera de nommer un capitaine au grade de major (commandant) dans le
rögiment ou le corps, avec la paie de capitaine et le devoir de servir dans ce dernier
grade toutes les fois qu'il ne sera pas appele ä desservir le grade superieur. Quant
aux adjudants-majors, on les prendra parmi les officiers des compagnies.

En posant le chiffre de 3 officiers et de 3 sous-officiers par compagnie de 138
hommes comme l'extröme minimum compalible avec la plus grande economie;
en admeltant de möme que chaque balaillon cadre sera fourni d'officiers et de
sous-officiers pour 1 */ä bataillon de campagne, el que l'on aura quelques officiers

pour les places indispensables, ä la mobilisation, dans les etats-majors des divisions

et des brigades, les equipages, etc.; ayant en outre egard ä l'instruction bien
supörieure que les sous-officiers recevront "dans les nouvelles ecoles, ce qui per-
mettra d'en employer une forle partie au service de sous-lieulenant et les caporaux
ä celui de sous-officier, je propose que les cadres ä gages fixes du bataillon cadre
soienl composös de 20 officiers et 20 sous-officiers, soit 5 officiers et 5 sous-officiers

par compagnie cadre.
Les cadres de compagnie du bataillon comprendront de la sorte: 4 capitaines

commandants, 3 capitaines en second, 4 lieutenants en premier, 5 lieutenants en
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second, 4 sous-lieutenants, 4 sergents-majors, 6 premiers sergents, 6 seconds

sergents et 4 fourriers.

Quoiqu'ils ne soient en general pas compris dans les cadies, les caporaux en
constiluent une parlie tres importante. Un cadre de caporaux solides, sürs et ho-
nores, exerce une infiuence incalculable sur la bonne tenue et la diseipline de la

troupe. La formniion de ce premier grade de sous-officiers doit donc etre l'objet
d'eflorls incessanls, d'aulant que l'on sera appele n recruter dans leurs rangs une
partie du cadre des sous-officiers. Le nombre des caporaux par compagnie est
actuellement de 6, soit un par escouarle; mais l'effectif si restreint des sous-officiers
exigeanl ('augmentation de celte reserve extreme des cadres, je propose l'adjonc-
lion de o caporaux par compagnie, pris parmi les sujets d'ölite, pouvant faire le
service de sous-officiers et porlant le nom de premiers caporaux, ce qui fera 9

caporaux par compagnie, auxquels il faudra ajouter un nombre egal d'appoinies.
Toutefois, malgre ces diverses mesures, il exisle pour le 4",c bataillon un manque

complet d'officiers, soit, pour toute l'infanterie, un deficit pour 25 bataillons,
oulre les officiers de depot necessaires en temps de guerre. On pourra alTecter ä ce
dernier emploi les officiers ayanl quittu le regiment, mais restant ä la suite dans
l'armee, el des officiers dejä pensionnes, aslreinls au service pour un certain nombre

d'annees. Les officiers superieurs et une parlie des capitaines pourront etre
pris parmi ces sujets. Mais cela devienl impossible dans les grades des officiers
subalternes et des sous-officiers, el c'est ici qu'il faudra employer les cadres en
demi-solde et les officiers de reserve prevus plus haut. A cel egard, et en consi-
döration des besoins, je propose que le nombre des officiers en demi-solde soit
de 3 capitaines et 4 lieutenants en premier par regiment, 2 capitaines et 2
lieutenants en premier par corps.

Pour ce qui concerne les officiers dits de reserve, pris dans les classes de la

milice, et dont la quantitö sera sans doute fort variable et fort inegale dans chaque
regiment, il faudra laisser au general commandant le corps d'armöe la faculle de
les repartir d'apres les besoins.

II ne sera toutefois pas impossible que malgre toutes ces mesures, nöus ne
manquions encore d'officiers ä l'heure du besoin. On pourra probablement y pourvoir

par l'avancement soit des plus anciens eleves de l'ecole militaire, soit de
sous-officiers au grade d'officier, de caporaux ä celui de sous-officier et de soldats
au grade de caporal. Chaque compagnie cadre possede actuellement quelques
soldats affectes ä des Services speciaux, sapeurs, carabiniers, soldats infirmiers.

Sapeurs. Nous avons un sapeur par compagnie. Ce nombre est infiniment trop
petit, meme en porlant, comme je le proposerai plus loin, l'effeciif des iroupes du
genie ä 3 compagnies de pontonniers el 5 compagnies de sapeurs, soil 1 compagnie
de chaque categorie par corps d'armee. Ces troupes, qui devront etre, dans un
pays aussi coupe que le nötre, employees sans cesse ä des tiavaux de fortification,
etc., sont en outre trop peu nombreuses pour servir sur tous les points possibles,
et elre adjointes ä lous les corps qui en pourront avoir besoin. Or, par suite de la

longue portee des armes actuelles, les travaux de forlificalion passagere prendront,
sans nul doute, un developpement et une extension qu'ils n'ont jamais eus
jusqu'ici. II faudra donc que toute troupe d'infanterie sache el puisse se proteger
elle-meme, sans l'aide des troupes speciales, qui ne seront pas toujours ä portee.
En presence de ce besoin imprescriptible, je propose donc ce qui suit:

Chaque compagnie cadre aura 4 sapeurs ; deux hommes par compagnie seront
pris tous les deux ans pour ce service, et seront exercös pendant 4 ans comme
sapeurs, apres quoi ils rentreront dans les rangs.

Chaque regimenl aura de la sorte en permanence 32 sapeurs, que l'on exercera
specialement dans ce service, sous la direction de deux officiers et de deux sous-
Dificiers. Le personnel sortant formera une reserve, et en proeödant de la sorte,
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on aura, au bout de 12 ans, 6 officiers, 6 sous-officiers et 96 hommes par
regiment, parfaitement exercös dans les travaux les plus ordinaires de la fortification
de campagne.

Carabiniers. Chaque balaillon cadre possede acluellement un effectif de 32
carabiniers. Chacun comprendra facilement l'ulilite d'avoir un certain nombre de
soldats par corps de troupes, specialement instruits dans la pratique du tir. Mais
comme il est ä espörer que par une plus grande application dans cetle branche
importante du metier des armes, et par l'organisation d'exercices de tir dans

chaque commune, les bons tireurs, devenant loujours plus nombreux, permettront
d'augmenter ad libitum l'efleclif des carabiniers des compagnies de guerre cette
circonstance, joinle ä diverses difficullös d'organisation des exercices de lir pour
un nombre superieur, m'amene ä conserver le chiffre de 32 carabiniers par
balaillon cadre

Passage du pied de paix au pied de guerre. Plus loin, en parlant de l'organisation

des officiers generaux, je propose la division de l'armöe en trois corps, tant
pour le pied de paix que pour le pied de guerre.

En passanl au pied de guerre, chaque corps d'armöe se scindera en deux
divisions, chaeune comportanl le nombre de brigades requis par l'etendue de la
mobilisation

Des que le pelit pied de guerre aura ete forme par l'appel du premier ban
(classes 4 et 5 de la milice) de l'armöe active, les classes 6 et 7 seront appelees
aux döpöts, pour etre incorporees au besoin dans l'armee active et former le grand
pied de guerre. II y aura donc un bataillon de döpöt pour chaque balaillon cadre,
ou 50 bataillons de depöt, donl la force respective ne peut guere etre evaluee ä

plus de 600 hommes environ, soil un total de 30,000 hommes. Un chiffre de 60
hommes par bataillon cadre fournira ces balaillons des caporaux necessaires.

Dans le grand pied de guerre, ces 50 bataillons seront röpartis dans les 100
bataillons de campagne de rarmee active, ce qui augmcnlera la force de ceux-ci
de 560 ä 860 hommes, soit 86,000 hommes pour les 100 balaillons. Mais cet
effectif, pour ötre maintenu, doit avoir ä son tour des depöts, dont la force cor-
respondra au tiers ä peu prös de la force active.

Ces depöts seronl formes par la 3me classe de la milic!e, qui, deduetion faite des
hommes incorporös dans les armes speciales, fournira environ 17,000 hommes,
consiituant les troupes de remplacement de la force active. On aura de la sorte,
pour chaque balaillon de campagne, une compagnie de depöt ou de remplacement,

prösenlant un effectif d'environ le quart de ce bataillon. Les 17,000 hommes

de la 3me classe, joinls ä 3,1)00 hommes des bataillons cadres commandes aux
depöts en qualile de caporaux, soit 20,000 en lout, pourront ötre, par ce moyen,
röpartis en 100 compagnies de 200 hommes chaeune.

Si les pertes de l'armöe necessitaient l'incorporation de la 5me classe, on appellerait

alors la 2me, et, dans le cas oü les desastres ulterieurs forceraient ä mobi-
liser la reserve de guerre, la 8me classe dans les depöts. Quant ä la lre classe,
quelles que soient les circonstances, eile ne devra jamais, ä aucune condition,
ötre appelöe dans l'armee active. Ainsi la force de l'infanlerie sera :

Petit pied de guerre : 100 bataillons de campagne ä 560 hommes: 56,000 h.,
avec reserve de 50 bataillons de depöt ä 600 h.: 30,000 h.

Grand pied de guerre: 100 bataillons de campagne ä 860 h. : 86,000 h.,
avec une reserve de 100 compagnies de depöt ä 200 h., 20,000 h.

Malgre le manque sensible d'uniformite par lequel peche actuellement l'organisation

administrative de notre cavalerie, je propose, mais uniquemenl par raison
d'öconomie, le maintien de l'ötat prösent, soit:
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Indella :

enrölee.

2 regiments ä 10 escadrons : 20 escadrons.
3 corps 5 5 » 15
•1 » (en Norrland) 2 »
1 » (Garde ä cheval) 4 »
1 regiment 6

Total 47 escadrons.

A l'effet, cependant, de posseder des cadres suffisanls pour le train des equi-
pages en temps de guerre, je propose, comme pour l'infanterie, la creation d'un
cadre d'officiers en demi-solde, cadre dans lequel 1 capitaine et 2 lieutenants de
chaque bataillon pourront entrer apres un minimum de 10 ans de service dans
l'arme.

Pour l'organisation du petit pied de guerre, on tirera, de chaque bataillon, 4
escadrons de campagne ou de ligne, soit 9 '/, bataillons formant ensemble 38
escadrons, auxquels on donnera l'effectif de cadres de la cavalerie indelta sur le

pied de paix, et la force que, selon moi, chaque escadron de campagne doit avoir,
c'est-ä-dire 100 hommes, les brigadiers y compris. Le reste du bataillon formera,
avec la milice mobilisöe, le depöt du bataillon, oü l'on prendra les hommes necessaires

pour tenir les escadrons au complet. De cette troupe, qui se composera des
classes 3, 4, 5 el 6, les 3 premiöres classes seront versees dans les escadrons de
depot, la 6m' et la plus grande partie des cavaliers de reserve seront affectes au
train des öquipages, pour servir de troupe cadre aux troupes du train.

Dans le grand pied de guerre, 50 cavaliers cadres reunis ä 150 hommes de
milice qui ont appartenu aux döpöts du petit pied de guerre, formeront, pour
chaque bataillon, 2 escadrons dits de reserve, soit un total de 20 escadrons,
destinös ä augmenter activement la force de la cavalerie. Pour le döpöt du grand
pied de guerre, on prendra une partie des cadres du petit pied de guerre et des
sous-officiers des escadrons de campagne, et l'on appellera deux nouvelles classes
de milice, la 2me el la 7me. Si ce nombre n'est pas süffisant, on mettra sur pied
la reserve de guerre, la lre classe de milice. comme pbysiquement la plus faible,
ne devant pas etre appelöe au service en campagne

Artillerie.
L'artillerie suedoise compte actuellement 18 batteries de campagne ä 8 et 1 ä

6 canons, soit 19 batteries de campagne formant un total de 150 pieces, outre 5
compagnies de forteresse.

L'effectif du personnel, les cadres non compris, s'öleve ä 2,696 hommes,
auxquels il faut ajouter 103 hommes des corps d'ouvriers et 30 artificiers.

En calculant 2 '/, pieces pour 1000 hommes, on reqoit 140 bouches ä feu

.pour le petit pied et 216 pour le grand pied de guerre. Ce chiffre de 2 */2 pieces
ötant l'extröme minimum, et notre armee en possedant döjä 150, on pourra
adopter cette derniere somme pour le petit pied de guerre.

Cette foree d'artillerie, destinöe ä accompagner l'armöe active, devra toujours
ötre au complel et prete ä marcher. En porlant la reserve d'arlillerie et les depöts
au tiers environ de la force de campagne, on aura 48 pieces pour le petil et 72

pour le grand pied de guerre.
Nos batteries sont actuellement de 8 canons, mais je propose de les reduire ä

6, ce qui les rendra plus maniables.
Par cette modification, on aurait, pour le petit pied de guerre, 25 batteries de

campagne el 8 de reserve, el pour le grand pied de guerre, 56 batteries de

campagne et 12 de reserve.
Mais, par suite des frais considörables qu'entraineraienl le matöriel et le

personnel necessaires pour le grand pied de guerre; comme en outre sa mobilisation
n'aura guere lieu que dans le cas d'une invasion chez nous, el que l'eiinemi sera
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toujours, vu les difficultös du transport, relativement faible en artillerie, je propose

de nous en tenir au chiffre du petit effectif signalö ci-dessus, de 33 batteries
ä 6 canons, soit 198 bouches ä feu, dont 8 batteries au calibre de 3,24 pouces
döcimaux, 23 ä celui de 2,"58, et 2 ä celui de 2,"25.

Notre arlillerie acluelle se compose de 4 batteries ä cheval, 12 batteries mon-
töes et 3 batteries ä pied. Plusieurs raisons, tant d'economie que de tactique, me

portent a demander la transformation de toutes les batteries ä cheval en batteries
montöes. L'artillerie de reserve aura 2 batteries ä pied, vu le petit nombre de

troupes cadres qu'elles exigent, et deux batteries ä pied seront conservees en
Norrland.

Au reste, sauf de legeres augmentations dans les cadres el dans l'effectif,
l'artillerie pourra conserver son Organisation presente

Si les circonstances necessitent la mobilisation du grand pied de guerre et la
mise en campagne des batteries de reserve, la force de l'artillerie sera de 2 canons
par 1000 hommes d'infanterie, et parait suffire pourvu que l'on en puisse tenir
l'effectif au complet; mais quant ä la reserve encore disponible, eile sera insuffisante.

S'il est toujours plus ou moins facile de se procurer au besoin des hommes
et des chevaux, il n'en est pas de möme du materiel, qui n'est pas l'ouvrage d'un
instant, et dont les frais d'ötablissement ne peuvent venir en question du moment
oü nos ressources nous forcent dejä d'echelonner et de repartir sur plusieurs
annees la creation du materiel de nos 33 batteries. C'est donc une question d'avenir,
qu'il est inutile d'aborder pour le prösent.

Pour ce qui concerne la mise en vigueur du projet actuel, les constructions
nöcessaires et l'augmentation du personnel et des chevaux ne pourront guere
s'exöcuter qu'en un nombre d'annees, quö^je crois devoir fixer ä 6, a parlir de

l'adoplion du projet. II en sera de möme pour le materiel. A la fin de cette
periode de 6 ans, l'artillerie, avec ses 25 batteries de campagne et ses 8 batleries
de reserve, sera donc eompletement organisee en personnel et en materiel.

Du Genie.

Effectif et Organisation. Le gönie a une place importante dans les armees de

nolre epoque, il y forme depuis longlemps une arme speciale donl l'utilitö
grandil avec le perfeclionnement des moyens de destruction. Les ouvrages de

campagne, surtout, sont devenus d'une impörieuse necessite, comme aussi la presence
d'hommes speciaux pour en diriger la construetion. Ils constituenl et constitueronl
toujours davantage l'une des attributions principales des troupes du gönie. La
seconde restera la construetion des travaux d'art exigeant un long exercice, destinös
ä l'attaque ou ä la defense des places fortes. L'experience de tous les temps et
particulierement des temps modernes, a prouve plus d'une fois que le succes d'une
Operation, que la delivrance de tout un corps d'armöe a dependu de l'habiletö des

troupes du genie. Tous les ötats de l'Europe ont donnö les plus grands soins ä la

formation de cette arme. La Suede et la Norvege seules fönt en grande partie
exception ä cet egard. La circonstance que la majorite de nos soldats indeltas savent
manier la pioche et la hache, ne diminue pas pour nous le besoin de troupes
speciales, initiees, par un exercice de plusieurs annees, aux mille details de la
fortification passagöre. Mais ce n'est pas encore süffisant. Sans avoir une troupe
speciale ä leur disposition, avec des exercices parfaitement organisös, les officiers de
l'arme ne peuvent aequerir l'instruction pratique qu'exige l'exöcution des travaux
multiples et si variös de cette branche du genie militaire

Par suile de propositions royales faites ä plusieurs Dieles, la represenlation a
fourni successivement, pendant les 15 dernieres annees, les fonds necessaires pour
la cröalion et l'entretien de 3 compagnies enrölees de troupes du genie, de la force
totale de 360 hommes.
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Dans le principe, elles etaient destinees au double service de pontonniers el de

sapeurs (ou pionniers); mais l'on apercut bientöt l'impossibilile de former la möme
troupe ä deux Services si differents, et particulierement chez nous, oü le manque
de troupes du train nous force ä faire de nos pontonniers des cavaliers et des co-
chers. II a donc fallu former exclusivement au service de pontonniers nos 3
compagnies.

Chaeune de ces trois compagnies presente une force enrölee de 120 hommes,
dont 2 premiers caporaux, 4 caporaux, 6 appoinles, 2 clairons, 18 soldals
ouvriers, 3 soldats infirmiers et 85 hommes. Les cadres, commandes au balaillon
de pontonniers pour un temps indetermine, sont lirös de l'ötat-major du genie,
qui comprend ä l'beure presente 38 officiers et 26 sous-officiers.

Ainsi, notre armee est fournie d'une maniere suffisamment salisfaisante de

celte importante division des troupes du genie, mais eile manque par contre tola-
lemcnt de sapeurs I

A l'ögard de cette seconde categorie de troupes, la derniere limite possible est
un bataillon de 3 compagnies, soit une compagnie pour chacun des trois corps
d'armee. El encore cette force ne peut-elle ölre consideree süffisante qu'ä la
condition d'cxercices complets dans tous les details du metier, et d'une instruction
plus developpöe chez les sapeurs attachös ä nos rögiments d'infanterie, dans tout
ce qui concerne les ouvrages de campagne.

Ce bataillon de sapeurs formera donc, comme celui de pontonniers, une Iroupe
enrölee de 5 compagnies de 120 hommes.

Afin d'avoir les cadres nöcessaires tant pour le balaillon de sapeurs que pour
la compagnie des signaux militaires proposee plus bas, et de pourvoir ä une
augmentation indispensable des officiers du gönie destinös au service des

forteresses, etc., il faudra augmenler l'öfat-major de l'arme de 24 officiers et de 28
sous-officiers

L'incorporalion projetee de la milice (3rae et 4me classe) portera chaeune des
3 compagnies de pontonniers ä un effectif d'environ 200 hommes. II serait sans
doute ä desirer que les compagnies de sapeurs ne se composassent que de troupes
cadres; mais, pour amener toule l'epargne possible, on clevcra. par ''appel de
240 miliciens (des classes 3 el 4), leur effectif tolal de'360 hommes ä un bataillon
de 600 hommes.

La force totale des pontonniers et des sapeurs de l'armöe suedoise montera de
la sorte ä 1200 hommes, soit 1,7 °/0 du petit pied de guerre.

On pourrait sans doute, ä la mobilisation du grand pied de guerre, augmenter
le personnel au moyen des classes de la reserve; mais, vu le long exercice qu'exi-
geraient ces classes, vu surtout le manque de cadres pour de nouvelles compagnies,
il faudra se contenler de cet effectif de 1200 hommes, tout en s'efforcant de le
tenir toujours au complet, en appelanl dans les depöts un nombre convenable de

troupes de remplacement.

Telegraphie militaire.

A l'organisation des troupes du genie se rattache de tres-pres celle de la
Telegraphie militaire, qui desormais est un element inseparable de toule bonne
Organisation de campagne.

La tactique actuelle, qui se fonde sur l'emploi de grandes masses tres-mobiles.
öparses sur une vasle etendue de terrain, a rendu bien difficile la täche des chefs
de maintenir l'ensemble necessaire entre les diverses parties de l'armee. La
possibilite de resoudre cette donnee depend de la rapidite avec laquelle les ordres,
rapports, ele, peuvent ötre expediös et requs, möme ä de grandes distances.
Aussi, toutes les armees de notre epoque se sont-elles empressees d'apporter au
service telegraphique tous les perfectionnemenls dont les decouvertes de la science
l'ont rendu susceptible. La telegraphie de campagne s'operant par le moyen du
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tölegraphe electrique, ou par celui du telegraphe optique, le projet constitue deux
seclions d'un materiel el d'un personnel ad hoc.

Des officiers gönöraux et de l'etat-major.
La valeur pratique d'une Organisation militaire quelconque est basöe en trös-

grande partie sur la facilite avec laquelle peut s'opörer le passage du pied de paix
au pied de guerre; et cette facilite depend ä son tour pour beaucoup de la repartition,

en temps de paix, de l'armöe cn corps d'armöe, divisions et brigades, sous
leurs chefs respectifs, ä l'instar des unilös tactiques införieures.

C'est en general le cas dans les armees donl le service de paix se passe en
garnison. Le mode lout particulier de cantonnement de nos troupes indeltas et lepeu
de temps qu'elles sont sous les armes, rendraient ä peu pres nuls en temps de

paix les avantages de celte triple hiörarchie, echelonnee entre le ministere de la

guerre et les chefs des regiments. Mais, comme il est impossible au commandement

supröme de l'armee d'exercer partout el seul le conlrole necessaire, il faut
en temps de paix une autorite ä laquelle ce contröle est dölegue, et cette autorilö
sera les chefs des corps d'armee. A cette fin, je propose la röpartition de l'armee
dans les trois corps suivants, chacun sous le commandement d'un officier gönöral
(lieulenant-göneral) ä paie fixe: Corps du Sud (1er), de l'Ouest (2e) et du
Nord (3e corps d'armee). Chaque corps comprendra 2 divisions, chaque division,

2 ou 3 brigades. A la mobilisation, les chefs des divisions et des brigades
seront pris parmi les commandants des regiments. Ce procödö sera le plus simple
et le moins coüteux.

Toutefois, comme les bases du plan de reorganisation de l'armöe doivent repo-
ser sur l'organisation de guerre, il sera bon que les commandants des divisions
soient dösignös d'avance parmi les meilleurs chefs de regiment, lesquels, tout en
recevant le grade de major-general (general de brigade), conlinueront ä revötir
en temps de paix leur poste de colonel avec les appointements y attachös. A la

mobilisalion, ils serviront de divisionnaires, mais rentreronl ä la paix dans leurs
regiments respectifs. De nombreuses raisons portent ä demander l'augmentation
du cadre des officiers göneraux d'un chef d'etat-major gönöral.

Les 3 armes speciales, cavalerie, artillerie et genie, exigenl des connaissances
si particulieres et un contröle si suivi d'hommes du metier, qu'elles devront rester
comme jusqu'ici sous la direction de chefs speciaux formes dans l'arme, la con -
naissant ä fond, et revetant le grade de general.

Nous aurons de la sorte 7 officiers gönöraux, pour ehacun desquels je propose
des appointements uniformes de 9,000 R. (env. 12000 francs).

Etat-major.
L'hisloire militairedes temps modernes a demontre de la maniere la plus ample

l'importance d'un bon etat-major, et le danger de negliger cette parlie du service.
Les mille soins et les mille elements de s cces ou de revers des guerres actuelles,
ont continuellemenl accru les exigences sur la multiplicite des connaissances pra-
tiques et theoriques de l'officier d'etat-major, el le personnel de ce corps subit une
augmentation presque incessante. L'armee francaise possede 580 officiers d'etat-
major, dont toutefois une partie sont attachös ä l'intendance. L'armöe de la
Confederalion de l'Allemagne du Nord en compte 126, exclusivement appelös ä des-
servir les fonctions ordinaires de 1'elat-major. L'etat-major autrichien a 286
officiers ; la Hollande en a 67, la Belgique 52, le Danemark 2b el la Norvöge 13.

En Suede, ä l'exception des soins purement occasionnels que nos grands rois et
particulierement Gustave-Adolphe donnerent ä cette branche du service, ce fut
seulement au commencemenl du siecle prösenl que l'on prit quelques mesures
pour l'organisation de l'ötat-major, mais si peu compleles, qu'il ne se compose
actuellement que d'une collection d'officiers, commandes de divers regiments apres
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avoir passe les cours de l'ecole militaire supörieure et rempli diverses autres
conditions de moindre imporiance. Plusieurs des fonctions qui devraient leur appar-
tenir sont conferees ä d'autres corps. Le corps topographique, compose de 11
officiers ä paie fixe, et incorpore en temps de guerre dans 1'öi.at-major, n'a, pour le
prösent, de commun avec lui que le chef.

Dans toutes les armöes, l'elat-major possede une Organisation s'appliquant
egalement au pied de paix et au pied de guerre, et il se compose en partie d'officiers,
en partie d'employös civils.

Deux prineipes se sont fait prevaloir dans l'orgaiisation des premiers: ou l'ötat-
major forme un corps ä part, independant de tous les autres, ou il se compose
d'officiers commandes des divers regiments et corps de l'armee, oü ils ont leur
paie et leur avancement. Le premier principe est celui de tous les etats-majors
önumerös ci-dessus, ä part, ä un certain degre, l'ötat-major norvegien; selon moi,
ce Systeme est le plus avanlageux sous tous les rapports.

Aussi, je propose la Constitution de rötat-major en un corps independant, avec"
son budget special; l'officier d'etat-major jouira d'appointements fixes, et quittera
le regiment ou corps auquel il aura appartenu jusqu'alors; si, par contre, il rentre
au service d'un regiment ou d'un corps, il cessera d'appartenir ä l'etat-major.

La connaissance et l'habitude des levers topographiques sont indispensables ä

tout bon officier d'etat-major. L'officier d'ötai-major prendra donc part ä ces
travaux pendant un certain temps de son service, afin de s'y procurer l'experience et
la pratique des levers militaires, et l'appröciation du terrain si necessaire pour lui.
A cel effet, le corps topographique sera eompletement incorpore dans l'ötat-major.

Jusqu'ici, le ministre de la guerre a rempli simultanement les fonctions de chef
de l'etat-major gönerai. La forme nouvelle qui sera donnee ä ce corps, entrainera
des travaux et des devoirs si multiples, qu'il sera nöcessaire, ä l'instar de ce qui
se pratique dans d'autres armees, de confier la direction immödiate du corps ä un
chef propre, du grade d'officier general.

Des diflörences inevitables entre l'organisme et la direction de l'armöe en temps
de guerre et en temps de paix, empechant ä divers egards une conformitö complete

entre ces deux champs d'activitö, je crois devoir les prendre separement en
consideration. Quant au personnel civil peu considörable entrant dans la
composition de l'etat-major, il devra se baser exclusivement sur l'ötat de paix.

1° Organisation de guerre.
Le projet de reorganisation röpartit, comme on l'a vu, l'armöe en 3 corps;

chaque corps aura 2 divisions et chaque division 2 ou 3 brigades d'infanterie,
outre les reserves d'artillerie et de cavalerie. L'artillerie possede dejä son etat-
major special, d'officiers de l'arme, commandes pour un temps indetermine. Le
chef d'etat-major de la division de cavalerie sera pris dans l'elat-major general.

La quantitö du personnel devant etre, pour eviler de trop grands frais, portee
au minimum, je n'ai affectö au quartier-general que 5 officiers, savoir le chef de

l'ötat-major (major-general), un chef et un aide-de-camp pour les affaires
interieures, un chef et un aide-de-camp pour les exterieures. Dans les corps d'armee,
le chef de rötat-major et les chefs des affaires interieures el exterieures; dans les
divisions d'infanterie, le chef de l'ötat-major et l'un des aides-de-camp, et dans les

brigades, un aide-de-camp, seront officiers d'elat-major.
Dans le cas d'une mobilisation generale, les travaux ordinaires de rötat-major

pourront ötre facilement soignös par un officier du corps, habituö ä l'expödition
des affaires courantes, assiste d'aspirants dont il sera parle plus bas, et dont quel-
ques-uns auront fait au moins 1 an de service d'essai dans l'elat-major.

Le nombre des officiers d'etat-major s'elevera de la sorte ä 40, chiffre sans
doute bien införieur ä celui des autres armees, mais le seul compatible avec une
stricte economie el avec les besoins du service en temps de paix.
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D'un aulre cötö, il ne pourrait ölre diminue sans danger en presence d'une

mobilisation eventuelle.

2° Organisation de paix.

En temps de paix, l'activite de l'ötal-major porte en general sur les objets
suivants: expödition des affaires courantes ou travail dans les bureaux, topographie,
statistique el histoire militaire, outre divers autres Services n'apparlenant ä aucune
des sections ci-dessus Le Bureau militaire (Commando-expeditionen) du Minislere

de la guerre a jusqu'ici constitue la Station centrale des officiers d'etat-major
qui n'appartiennetit pas au corps topographique. II n'en sera plus de möme, du
moment oü les officiers auront ete röpartis dans les sections önumörees plus bas.

Cinq officiers, y compris le chef du bureau, suffiront ä l'expödition des affaires
courantes, assistös des aspirants qui pourront leur etre adjoints, et, au besoin, des
officiers des autres sections.

Des officiers d'etat-major seront, ainsi qu'il a ötö dit ci-dessus, attachös en qualitö

de chefs d'etat-major aupres des trois corps d'armee du pied de paix, du
commandement militaire de l'ile de Gotland et de l'inspecteur-genöral de la cavalerie.
L'artillerie et le gönie possedent dejä, comme on l'a vu, leurs etats-majors
speciaux.

Les officiers et employes civils places sous les ordres immödiats du chef de

l'etafc-major general et formant le groupe principal, seront röpartis dans les 3
sections suivantes :

1° La section topographique, deslinöe ä remplacer le corps topographique actuel
(composö de 11 officiers); eile comprendra 12 officiers d'etat-major et un profes-
seur pour les travaux geodesiques, oulre les officiers de l'armöe qui y pourront
etre commandes temporairement comme jusqu'ici, pour la confeclion plus rapide
du grand alias de Suede ;

2° La section de statistique militaire (5 officiers), pour recueillir el coordonner
tous les elements de statistique militaire, economique, industrielle, des autres ötats
et particulierement des pays voisins ;

3° La section d'histoire militaire (3 officiers), ä laquelle sera confiee la garde
des archives militaires, de la bibliotheque, des cartes, etc., en un mot du depöt
de la guerre, ainsi que la redaction de l'histoire militaire du pays, etc.

Les officiers qui ne seront pas altachös ä ces Services speciaux, pourront ölre
employes ä des fonctions militaires diverses, telles que celles d'attachös militaires
ä Paris, ä Berlin, ä Saint-Pötersbourg; de secrelaires des commissions militaires,
de professeurs ä l'ecole militaire supörieure, d'aides-de-camp du ministre de la

guerre el du chef de l'etat-major general, ete

3° Conditions d'entröe.

Avant de passer au service de paix de l'etat-major general, je signalerai les qua-
lificalions de rigueur pour ötre admis dans ce corps.

1° Trois ans d'exercice et au moins 3 mois de service d'expödition dans le
rögiment meine de l'aspiranl.

2° Avoir passe l'ecole militaire supörieure et subi avec approbation les exa-
mens de sortie de celle öcole.

3° Etre muni d'un certificat du chef du regiment ou du corps, que l'on possede
les aptitudes et qualificalions praliques de rigueur.

4° Trois ans de service d'epreuve ä rötat-major en qualitö d'aspirant; de ces
trois ans, l'aspiranl sera attachö pendant un etö aux travaux de la section
topographique, et suivra, les deux ötes restanls, les exercices de chaeune des deux
armes principales auxquelles il n'appartient pas.

5° Certificat d'une habilete süffisante dans l'equitation.
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4° Service de paix.
Deux lacunes graves ont etö remarquees dans l'organisation actuelle de l'ötat-

major, savoir le manque d'ensernble existant entre les deux branehes principales
de l'ötat-major general, lesquelles niarchent en pleine independance l'une de l'autre,

et le service trop rare des officiers aupres de la troupe. A l'exceplion du chef
de l'elat-major general el de quelques aulres officiers, le chef de la seclion
topographique en premier lieu, l'activitö desquels doit elre plus exclusivement consacree

ä leurs fonctions speciales, les officiers reslanls seront ä tour do röle appeles
ä servir dans les diverses sections de l'ötat-major et ä fonetionner dans les camps
d'exercice el les grandes manoeuvres. Un service de o ans dans chaque section de
l'etat-major sera probablement süffisant; il en faudra, toutefois, toujours excepter
au moins la moitie des officiers de la section topographique el un ou deux de la
section d'histoire militaire, qui, cependant. auronl des connaissances süffisantes
dans les diverses parties du service, avant d'obtenir des allribulions fixes et
permanentes. Cette distribution du personnel ne se rapporte, en oulre, qu'aux parties
de l'annee oü n'ont pas lieu les exercices pratiques de rötat-major, auxquels tous
les officiers disponibles seront commandes dans la mesure des fonds dont on
dispose. Ces exercices seront:

1° Des levers topographiques et des reconnaissances militaires avec les officiers
de la section topographique.

2° Des exercices de campagne specialement organisös en vue de rinstruetion
du corps d'etat-major.

3° Le service ä l'ötat-major dans les camps de manceuvres el les grandes con-
centrations de troupes.

4° La partieipalion, en qualile d'officier de troupe, tous les 2 ou du moins tous
les 3 ans, aux exercices annuels de rarmee.

5° Des voyages sur les lignes ferrees du pays el dans les localitös voisines, pour
etudier les conditions techniques et slralögiques de ces lignes.

Un dernier moyen d'instruction, existant döjä, est fourni par les voyages aux
frais de l'Etat et les missions militaires dans les pays ötrangers.

DE ^INSTRUCTION MILITAIRE. — EXERCICE.

A. Exercice de la troupe cadre (stam). — L'exercice de la troupe cadre gar-
nisonnee pouvant reeevoir toute l'exlension que l'on jugera necessaire, je ne m'ar-
rölerai qu'a celui de la troupe cadre de l'indelta.

Infanterie. L'öducation militaire du soldal cadre doit en general se baser sur
l'ecole des recrues. Non-seulement il s'y rendra familier au maniement des armes,
mais encore ä celte öcole appartient la täche de lui inculper l'amour de son melier,

de developper ses faculles intellectuelleset ses forces physiques, de l'occuper
alternalivement d'exercices corporels dans loutes les branehes de son service, et de
lecons dans les elements des connaissances humaines. Plus son instruction sera
solide dans l'ecole des recrues, plus on gagnera de temps, au grand avantage des
exercices avec une force plus nombreuse, divisee en unites tactiques.

Le temps necessaire ä cet egard ne doit nalurellement pas ölre mesure avec
trop de pareimonie. Le cours des recrues d'infanlerie est actuellement de 42 jours,
avec un contingent d'environ 25 ou 30 hommes par bataillon. Mais, ä la regle,
et dans la plupart des cas, l'homme de recrue a du subir 2 cours de 42 jours,
outre une öcole de regiment de 20 jours, avant d'etre admis comme soldat.

C'est donc un temps de 104 jours, qui, bien employe, s'est montre süffisant, et
dont je propose le maintien en le reparlissant sur deux annees. Les recrues ne
seront toutefois plus incorporees dans les compagnies cadres pendant l'exercice rö-
gimentaire de la premiere annee.

Outre les recrues, dont le nombre, constituanl environ 5, 5 °/0 de l'effectif reel
du regiment, s'ölevera sans doute ä 6 °/0 par suite des modifications apportees
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dans l'äge de service, etc., on appellera les hommes qui, quoique admis dejä, ont
besoin d'un cours de röpötition. Je crois donc pouvoir fixer ä 10 % de l'effectif
reel du rögiment, les soldats qui passeront chaque annee le cours de recrues.

En suivanl ces prescriptions, j'ai toule cause d'esperer que la formation des
recrues d'infanterie sera plus satisfaisante, el qu'en oulre on obtiendra une education

militaire plus homogene, permetlanl de conserver, moyennant quelques
changements, le temps consacre aux cours de cadres, de carabiniers, de rögiment, etc.

Le cours annuel de 10 jours affectö ä l'exercice des cadres, a eu lieu jusqu'ici
avec 24 hommes par compagnie, non compte les cadres propremenl dits.
L'augmentation de l'effectif de ces derniers, qu'amenera Padoption du prösent projet, et
l'importance qu'il y aura ä pouvoir, dans ce cours, faire des exercices avec les
balaillons formes comme sur le pied de guerre, me fönt porter ce nombre ä 30
hommes par compagnie.

Les 8 jours affectes au cours de tir des carabiniers s'etant montres suffisants

parloul oü ce cours a öle fail avec soin el serieux, je ne propose aucune augmentation
ä son egard.

II y aura peu de modifications ä apporter aux exercices regimentaires annuels,
dont la duröe est de 20 jours. Ils peuvent ötre considerös comme une öcole
d'application de l'instruclion recue dans le cours de repetition des cadres et'dans le
cours des recrues, ecole oü les elements constitutifs de l'instruction militaire pre-
sentent la cohörence et l'organisation du pied de guerre. L'exercice simultane et
l'incorporalion des classes 2 el 3 de la milice dans les compagnies cadres, donno-
ront aux bataillons cadres l't'ffeclif qu'ils auront sur le pied de guerre Les exercices

regimentaires viseront donc principalement ä fondre le regiment en un seul
tout parfaitement coordonne, dans lequel chacun se familiarisera avec la place
qu'il sera appele ä occuper et le service qu'il devra fournir en temps de guerre.

L'exercice regimentaire devant commencer 5 jours avant l'appel des classes 2
et 3 de la milice, les soldals cadres emploieront ces 5 jours ä leur exercice parti-
ticulier; passe ce temps, et jusqu'ä la fin du cours, le regiment ou le corps,
renforce de la milice, sera forme sur 4 ou sur 2 bataillons. On s'eflorcera de donner
ä l'exercice la portee la plus pratique possible, et les derniers jours seront affectes
ä la regle ä des marches militaires et ä des manceuvres, combinees de maniere ä

ce que plusieurs regiments et corps du district puisse y prendre part.
Afin de ne pas empieler sur l'exercice combine des cadres et des milices, l'im-

porlant cours de tir des troupes cadres aura lieu pendant l'öle, et, si possible, dans
le cantonnement de chaque compagnie ; en oulre, celte mesure presentera j'en
ai l'esperance, un avantage bien reel, celui d'eveiller el de propager parmi les

populations l'amour et le goüt de cel utile exercice. Mon intention n'est loulefois
en aucune maniere de bannir le tir ä la cible des exercices du regiment, mais je
crois qu'on pourra I'y restreindre ä des lirs accompagnös de prix, auxquels prendront

part la troupe cadre et la milice.
Je me resume: Les exercices annuels de l'infanterie auront lieu comme suil:
Cours de repetition des cadres, avec tous les cadres, plus un nombre de

tambours, volontaires, sapeurs el soldals, s'ölevant ä 50 par compagnie : 10 jours.
Ecole des recrues, 10 °/0 de l'eflectif reel : 42 jours.
Cours de tir des carabiniers : 8 jours.
Exercice regimentaire : 20 jours. Partout, non compris les jours d'arrivöe et

de depart.
Une instruction singulierement importante ä l'heure actuelle ne doit pas ötre

otnise ; je veux parier de celle des sapeurs du regiment. J'ai propose plus haut

l'augmentation de leur effectif ä 16 hommes par balaillon cadre, que l'on se pro-
curera en y faisant entrer, tous les 2 ans, 2 hommes de chaque compagnie,
lesquels, aprös 4 ans d'exercice comme sapeurs, retourneront dans les rangs. Ils
formeront donc deux classes qui se succederont sans interruplion. Chaque classe
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sera sous le commandement d'un officier et d'un sous-officier (1 officier et 1 sous-
officier pour les 2 classes dans les corps), qui la suivront pendant tout le temps de

son service el renlreronl avec eile dans le service de la compagnie. L'instruction
et les exercices praliques, comportant l'exöculion des Iravaux de fortification pas-
sagöre les plus usuels, auront lieu, b premiere annöe, pendant l'exercice du
regiment, et les 3 dernieres, en outre, pendanl le cours de repelilion des cadres, ce
qui donnera, defalcation faite des jours feriös et d'empechemenls eventuels, un
total de 80 ä 90 jours. Apres un certain nombre d'annees, une forte partie des
soldats cadres possederont dans cette specialite une expörience et une habilete,
pratiques d'une valeur incalculable ä ('heure du danger.

Les officiers et sous-officiers instrueteurs devront avoir pris part aux exercices
des troupes du genie, auxquels on commandera ä tour de röle, de chaque
rögiment ou corps d'infanterie, le nombre d'officiers et de sous-officiers compalible
avec les circonslances.

En dernier lieu, il faudra munir chaque regiment et corps des outils, matöriaux
de pont, voilures de transport, etc., indispensables, qui suivront en temps de

guerre les equipages du regiment.
En nedemandant aucune augmentalion dans les exercices de l'infanterie indelta,

je me Suis fonde sur lesprömisses suivantes: d'un cöle, le cours de tir sera separe
des exercices regimentaires; de l'autre, on fournira ä chaque regiment ou corps le

moyen de recevoir, tant les cadres que la Iroupe, pendant 4 mois de suite, par
exemple, et apres un intervalle de temps determine, une instruction thöorique et
pratique dölaillee dans les parties les plus indispensables du melier. Par la reduction

proposöe des deux regiments d'infanlerie de la garde en chacun un bataillon
ä effectif ögalement reduit, il sera nöcessaire de renforcer la garnison de Stockholm

pour le service de la garde de la ville. Ce renforcemenl s'executera sans
peine en appelant ä tour de röle dans la capitale, pour un service de 4 mois, un
regiment ou deux corps indellas, auxquels celte mesure fournira le moyen de se

perfectionner dans la pratique des armes. On pourra sans inconvenient supprimer
tant les exercices regimentaires, que les cours de tir et ceux de repelilion des
cadres pour l'annee oü le regiment ou le corps sera appele ä Stockholm, et realiser
de la sorte une petite öpargne qui reduira les frais altaches au service en garnison.

Cavalerie. L'urgence d'une instruction militaire ä fond n'est pas moins grande
pour la cavalerie que pour l'infanterie

II faudra conserver les cours ou exercices d'escadron ä pied, qui ont lieu 6 jours
par an et dont l'utilile comme preparation ä l'exercice regimentaire est amplement
constatee. Les exercices de la cavalerie indelta seront donc :

Cours de repetition des cadres, avec tous les cadres, brigadiers, volontaires,
trompettes, et cavaliers au nombre de 12 par escadron: 10 jours. Cours de

recrues, avec 60 hommes par escadron : 90 jours. Cours d'escadron, ä pied : 6
jours. Exercice regimentaire: 20 jours; les jours d'arrivöe et de depart non
compris.

B. Milice (Bevaring).

Apres avoir subi dans leurs foyers les exercices preparatoires prevus les mili-
ciens seront soumis aux exercices suivants:

lr* annee, cours de recrues: 30 jours;
2m* » röpötition du cours de recrues et exercice dans les rangs de la troupe

cadre: 15 jours;
3™" » exercice avec incorporation complete dans les rangs de la troupe

cadre: 15 jours. Partout, non compris les jours d'arrivöe et de

depart.
Toute personne competente comprendra que les 30 jours proposes pour le

premier cours de recrues constituent un minimum que- l'on ne peut depasser: si donc
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des raisons d'economie forcent ä s'y resteindre, il ne peut ötre adopte qu'aux
conditions signalees, savoir: celles d'exercices militaires et gymnastiques dans
les ecoles, et rinstruetion pröparatoire donnee au milicien dans ses foyers. Ce qui
manquera sera complete dans les exercices des annees suivantes, et principale
ment par 1'influence decisive de la troupe cadre sur les jeunes milicicns.

Ce qui vient d'etre dit ne peut toutefois s'appliquer qu'ä la milice d'infanterie
et non ä celle des armes speciales, oü les exigences sont infiniment plus grandes
surtout pour ce qui concerne la cavalerie

Le nombre des miliciens ä affecter ä la cavalerie, sera, comme il a öte dit, de
10 par escadron (15 dans les chasseurs ä cheval de Jemtland), soil 50 par bataillon
il sera pris, comme on l'a vu au chapitre de la milice, en premier lieu
parmi les jeunes gens qui opteront pour l'arme et, au besoin, parmi ceux juges
convenables. II sera de möme pour la milice des deux armes savantes.

Je propose donc qu'aprös les exercices preparatoires faits dans leurs foyers, les
milices de la cavalerie, de 1'artillerie et du gönie seront appelees ä 60 jours d'exercice,

dont 30 la premiere et 30 la seconde annöe, ces trois categories de milices
devant etre plus specialement exercöes dans les elements des connaissances
particulieres ä ces trois armes.

C. Camps de Manoeuvres.

II serait oiseux de s'etendre sur l'immense utilite de ces exercices combines des
diverses armes, unissant leurs donnöes speciales et leurs moyens d'aetion dans une
rivalite qui les excite ä de nouveaux progres; oü, surlout, les chefs et les etats-
majors apprennent ä diriger de grands mouvements de Iroupes, ä assigner ä chaque
arme la part d'aclivitö qui lui revienl et ä combiner leur action dans un ensemble
et un appui reeiproques

II serait ä desirer de pouvoir organiser nos camps de manoeuvres de maniöre que
chaque regiment ou corps püt y partieiper un an sur trois; mais les allocations
speciales qu'ils exigeraient s'ils revenaient si souvent, formant jusqu'ä nouvel ordre
de les faire empieter beaucoup trop sur le temps consacre aux exercices regimentaires,

il faudra pour le moment se restreindre ä n'y appeler qu'une division par
annöe. Chaque regiment ou corps y prendra donc pari tous les 6 ans, les
commandants des corps d'armee et leurs etats-majors tous les 3 ans. Les exercices
regimentaires pourront ölre, sans inconvenient, supprimes l'annee oü le tour du

regiment viendra de prendre part au camp de manceuvres. Je propose donc :

Qu'un camp de manoeuvres de 15 jours, ceux d'arrivöe et de depart non compris,

aura lieu annuellement avec une division par annöe, de teile sorte que
chaque regiment ou corps y puisse prendre part tous les 6 ans, les exercices
regimentaires ötant supprimes pour l'annee sur laquelle tombe le camp de
manoeuvres

Les ecoles de divers degrös et des diverses armes reeoivent toutes un notable
developpement; celles des sous-officiers sont groupes et portees de 42 jours ä 75;
celle des jeunes officiers est rendue plus pratique; celle des officiers d'etat-major
est transföree de Marieberg ä Stockholm et completee tout en conservant ses trois
annees d'ötudes.

Tel est, en substance et sans compter quelques chapitres plus
speciaux, le projet de reorganisation de l'armee suedoise. La Diele, ä

laquelle il est actuellement soumis, l'aura sans nul doute accueilli avec
faveur, car c'est une oeuvre eminement interessante et palriotique
dans son ensemble, reposant sur de justes bases, developpee avec une
connaissance approfondie de tous les details de la matiere et avec une
6gale sollicitude des diverses exigences militaires et economiques,
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sauf peut-etre, nous devons le repeter et le regrelter, celles relatives
au landsturm.

En somme cette salutaire reforme accroitrait notablement la force
militaire du royaume en augmenlant de bien moins la part de ses
sacrifices. Elle fournirait une nombreuse et bonne armee ä un prix
relalivement tres-inferieur, gräce au fait particulier des troupes
permanentes ulilisees dans les meilleures conditions possibles, c'est-ä-
dire comme cadre instruit et solide d'une forte milice nationale
convenablement instruite elle-meme.

Assurement c'est bien lä la vraie Solution du grand problöme qui
s'offre acluellement ä tous les etals de l'Europe. Dans un pays qui,
comme la Suede, pouvait se procurer ä si peu de frais relatifs un lel
avantage, par le simple maintien de son indelta et de quelques corps
enröles, c'eüt ete une immense folie de rechercher une Organisation
qui eüt commence par detruire celte precieuse base.

D'autres syslemes plus absolus paraissent plus seduisants au
premier coup d'ceil, semblent pouvoir fournir ou des forces plus aptes
ä la guerre ou des masses plus nombreuses. Mais ils ont en revanche
des inconvenients majeurs que nous n'avons pas ä examiner ici. Le
sysleme mixle de milices nalionales, plus ou moins nombreuses et
exercees, suivanl les ressources disponibles, s'ngencant dans de bons
cadres plus ou moins forts et permanents, suivanl les circonstances
financieres, nous parait superieur aux autres syslemes, en ce qu'il
reunit la plus grande somme de leurs avantages avec la plus petite
de leurs inconvenients.

La Suede entre franchement dans celle voie, que lui dictaient ses
traditions particulieres, et nous ne pouvons que l'en feliciler; d'autant

plus que le projet de M. ie general Äbeiin, si bien cludic et
ajuste qu'il soit dans ses diverses parties, laisse la-porte ouverte ä

toules les ameliorations dont ce sysleme est susceptible.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. - Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Ilalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Adminislralion
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direclion de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel federal: E Ruchonnet, major
fedöral d'artillerie; V Burnier, major föderal du gönie (absent). — Pour les abon-
nements ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou
k la librairie Georg, k Genöve.

IL VIENT DE PARAITRE
chez CHANTRENS, editeur, ä Lausanne, el chez les principaux libraires de la Suisse:

ETUDES D'HISTOIRE MILITAIRE
Temps modernes Jusqu'ä la flu du regne de Louis XIV

par Ferdinand Lecomte, colonel federal suisse.
2me ödilion, augmenlee d'un

avant-propos sur la goerre die XST"0.
I vol. in-8°. Prix: 5 francs.
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